
   Nom de l’espèce Zone concernée Période 
de pêche autorisée

*Engin 
autorisé

Quantité maximale autorisée par 
pêcheur et par jour en nombre 

d’individus ou en poids 
à la taille minimale réglementaire

Équivalence 
approximative 

et indicative 
en poids maximal

COQUILLAGES 

Amande de mer                         
Glycymeris glycymeris Bretagne du 1er septembre au 

30 avril inclus

Binette, couteau à pa-
lourdes, cuillère, griffe, 

râteau
100 3 kilos

Bigorneau                                                    
Littorina littorea

Bretagne Toute l’année

Couteau
500 3 kilos

Buccin ou bulot                                       
Buccinum undatum 100 3 kilos

Couteaux                                                         
Ensis spp.Pharus legumen,
Solen spp.

Gouge à couteaux 5 douzaines 3 kilos

Coque ou hénon                                              
Cerastoderma edule

Bretagne Toute l’année sauf disposition contraire 
ci-dessous

Binette, couteau à pa-
lourdes, cuillère, griffe, 

râteau*

*Râteau interdit en 
rivière de Pont l’Abbé

300 sauf disposition contraire 
ci-dessous 3 kilos

Ile Grande (22) Toute l’année Cumul coque + palourde limité à 
300 dont 100 max. de palourdes

3 kilos dont 1 kg
de palourdes

Rivière de Pont l’Abbé (29)

zone sud :  du 1er mai au 
31 octobre inclus

zone nord : du 1er no-
vembre au 30 avril inclus

Cumul coque + palourde limité à 
200 2 kilos

Rance (35) du 1er septembre au 30 juin, tous les jours 
sauf le dimanche

300 3 kilosBaie du Mont 
Saint-Michel (35)

Uniquement par coefficient ≥ à 50, alter-
nance des zones ouvertes

Goas Treiz à 
Trébeurden (22) du 1er avril 

au 31 octobre inclus
300 3 kilos

Banc du GUER 
à Ploulec'h (22)

du 1er septembre 
au 29 février inclus

Coquille Saint-Jacques                                          
Pecten maximus   

Bretagne

du 1er octobre 
au 14 mai inclus Épuisette 30 2 kilos

Huître creuse
Crassostrea gigas Toute l’année Marteau et burin, 

couteau 5 douzaines 5 kilos
Huître plate
Ostrea edulis
Mactre solide                                                   
Spisula solida                                                   Toute l’année Binette, couteau à pa-

lourdes, cuillère, griffe, 
râteau

100 3 kilos
Mactres   Mactra glauca Mactra 
coralina  

Moule     Mytilus edulis Toute l’année Couteau, griffe 300 3 kilos
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Tellines ou olives de mer
Donax spp.
Tellina spp. 

Bretagne du 1er septembre 
au 30 juin inclus

Griffe 500 2 kilos

Baie de 
Douarnenez/Camaret (29)

du 1er septembre 
au 30 juin inclus

Baie d’Audierne (29) Toute l’année

Presqu’île de Quiberon (56) du 1er septembre 
au 30 juin inclus

Ormeaux                         
Haliotis spp.

Bretagne du 1er septembre au 14 juin sauf 
disposition contraire

Couteau, croc, crochet 20 -
Gisements insulaires du PNMI (29)1

du 15 septembre au 31 mars 
uniquement par 

coefficient supérieur à 95

Palourde
Venerupis pullastra
Venerupis rhomboides
Ruditapes decussatus
Ruditapes philippinarum

Bretagne Toute l’année

Binette, couteau à palourdes, 
cuillère, griffe, râteau

 *Râteau interdit en rivière de 
Pont l’Abbé

150 3 kilos

Ile grande (22) Toute l’année Cumul coque + palourde limité à 
300 dont 100 max. de palourdes

3 kilos dont 1 kilo 
de palourdes

Rivière de Pont l’Abbé (29)

zone sud :  du 1er mai 
au 31 octobre inclus

zone nord : du 1er novembre
au 30 avril inclus

Cumul coque + palourde limité à 
200 2 kilos

Rance (35) du 1er septembre au 30 juin, tous 
les jours sauf le dimanche

150 3 kilos

Baie du 
Mont Saint-Michel (35)

Uniquement par coefficient ≥ à 
50, alternance des zones ouvertes

Golfe du Morbihan (56), à l’exception 
des zones définies aux annexes 1, 2 et 3 

de l’arrêté 63/99 du 27 avril 1999
Toute l’année 100 2 kilos

Goas Treiz à 
Trébeurden (22

du 1er avril 
au 31 octobre inclus

100 2 kilos
Banc du GUER 
à Ploulec'h (22)

du 1er septembre 
au 29 février inclus

Praire  Venus verrucosa 

Bretagne Toute l’année

Binette, couteau à palourdes, 
cuillère, griffe, râteau

100 3 kilos

Clam 
Mercenaria mercenaria
Vanneau ou pétoncle                         
Chlamys spp. Couteau

Venus ou spisule  Spisula spp. Binette, couteau à palourdes, 
cuillère, griffe, râteau

Vernis      Callista spp.
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